
5AVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de SONNAZ

(Hors agglom6ration)
D16 du PR 0+0176 au PR 0+0153 (SONNAZ)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0198
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SERFIM T.I.C.

CONSID^RANT que des travaux pour Ie changement de capteurs dans des conduites d'eau avec une ouverture du tampon sur
1'accotement a c6t6 du parking rendent necessaire de r6glementer la circulation, afm d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la
D16.

A R R t T E

ARTICLE 1 :
A compter du 26/02/2026 et jusqu'au 27/03/2026, 1 jour sur la periode de 8h30 a 17h sauf weekend , les prescriptions
suivantes s'appliquent sur la D16 du PR 0+0176 au PR 0+0153 (SONNAZ) situes hors agglom&ation :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e h 50 km/h.

a Un r6tr6cissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordnre de voie, entraine une modification
des conditions de cu-culation.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninist6rielle sur la signalisation routi^re sera
mise en place par Ie demandeur : SERFIM T.I.C. / 2, chemin du G6nie BP 83 69633 VENISSIEUX cedex .

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterienres.

ARTICLE 4 :
Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie et Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera public et afRche confonn6meat a la reglementation en vigueur.

Par d
Le Oirecteuf

Ressoi

?
ation
l@ral Adjoint

Moyens

Ghri^fophe SALVAT

DIFFUSION:
SEMIMT.I.C.
PCOSIRIS
Ajointe au Directeur de la Maison technique
SMUR
Transports Scolaire
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL. if K
Le Maire dc SONNAZ
Secrftarial gfairal
Secrflarlat gtoiral
Secrftariat gfaifaal

Fait h MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Si^ne par; Mathieu DUFOl
Da^,: 12/02/2026
Quat^e : Directeur Malson technique
Basslft chamberien Combe Savoie

Conform^ment aux dispositions du Code de justice administrative, ie present arretS pourra faire lfobjet d'w recours contentieux devanf Ie tribuna! administratif de Grenable, dans un d^lai de deux mots (i
compter de sa date de notification ou de publication,


